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Organisation par les processus et compétitivité :
le cas des entreprises tunisiennes

Samia Zouaoui 1
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Après l'assurance qualité et le « t o t a l
quality manage m e n t» , l ' o rga n i s ation par
les processus constitue une évolution
dans la re ch e rche de la qualité. La
l i t t é rat u re récente sugg è re que cette
innovation représente un moyen effi-
cace pour l'amélioration de la compé-
t i t ivité de l'entrep ri s e. Il s'agit d'un mode
d'organisation flexible qui encourage
l'innovation et l'initiative, favorise la
re s p o n s ab i l i s ation des acteurs inter-
nes et permet une meilleure adap t at i o n
aux exigences des clients externes. La
recherche de plus de synergie entre les
d i ff é rentes compétences, d'une mini-
m i s ation des coûts des activités et
d'une qualité qui satisfait les clients
implique le regroupement des tâches
par activité. Il faut aussi que prédomine une logique de
coopération où le plus important n'est pas l'exercice de
l'autorité, mais la contribution de chacun à la réalisation
des objectifs de l'entreprise. Il est très important, de nos
jours, d'amener les employés à avoir une vision globale
pour mieux comprendre leur propre rôle2.

La re ch e rche de la qualité ne se limite pas à des
procédures, des techniques et des règles. Elle implique
le dépassement du niveau opérationnel pour atteindre les
niveaux organisationnel et managérial. Après la mise en
place des procédures et des règles capables de garantir la
qualité du produit, l'organisation par les processus avec
un système de management participatif constitue une
évolution dans la logique du système qualité. Le choix
de ce mode d'organisation doit relever d'une approche
volontariste. Les entreprises qui aspirent à améliorer la
compétitivité organisent leurs activités sur la base de la
valeur à créer3.

La démarche qualité fait son entrée
dans les entrep rises tunisiennes et
progresse avec l'ouverture accrue des
m a rchés. Mais pour sat i s fa i re les cl i e n t s
tout en faisant mieux que les concur-
rents, il est légitime, d'une part, de se
demander dans quelle mesure l'assu-
rance qualité adoptée par les entrepri-
ses est suffisante pour la réalisation de
l'objectif de compétitivité et, d'autre
part, de voir comment la réingénierie
des processus pourrait contri buer à
cette démarch e. Cet art i cle expose ainsi
les fondements de l'assurance qualité
et de l'orga n i s ation par les pro c e s s u s .
Nous présentons ensuite quelques résul-
tats empiriques obtenus à l'aide d'une
enquête menée par questionnaires admi-

nistrés auprès d'entreprises tunisiennes en vue de mettre
en relief l'impact de ces innovations sur la compétitivité4.

Assurance qualité et compétitivité

La compétitivité signifie l'acquisition d'une position
dominante sur le marché. En d'autres termes, il s'agit
d'un ensemble de capacités permettant à l'entreprise soit
d'accéder à un champ concurrentiel, soit de conserver ou
d'améliorer sa position sur le marché en employant les
stratégies requises5. Cependant, pour acquérir une posi-
tion sur le marché, qu'il s'agisse d'une position de main-
t i e n , de leader ou de déve l o p p e m e n t , l ' e n t rep rise doit
parvenir à acquérir un avantage concurrentiel durable.
Celui-ci peut être obtenu à travers la création de valeur.

Trois stratégies permettent l'acquisition d'un avantage
c o n c u rrentiel. Dans chacune d'elles, la dimension qualité
occupe une place import a n t e. Le tableau 1 montre la
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relation entre la qualité et les stratégies de base telles
que la domination par les coûts, la différenciation et la
localisation6.

En premier lieu, l'entreprise peut s'imposer sur le mar-
ché par la réduction des coûts. Grâce à une démarche
qualité, qui assure la conformité des produits et des
procédures à certaines normes et l'innovation des pro-
cédés, elle parvient à les minimiser. L'entreprise peut
aussi se différencier de ses concurrents en innovant en
ce qui a trait aux caractéristiques de ses produits. La
différenciation à travers la qualité permettra d'accroître
la fidélité de la clientèle et de vendre à un prix qui
a s s u re une augmentation de la marge unitaire. Les
clients accep t e raient de payer cette marge suite au
surplus de valeur offert par l'entreprise par rapport à ses
concurrents.

E n fi n , dans le cadre d'une strat é gie de fo c a l i s at i o n , l a
d é m a rche qualité permet à l'entrep rise d'acquérir un
ava n t age concurrentiel. Elle assure la confo rmité des
produits et des procédés aux normes requises par les
clients, une innovation au niveau de la conception du
p ro d u i t , une pénétration des segments re n t ables et l'accro i s-
s e m e n t de la fidélité de la clientèle.

La compétitivité requiert, de la part des entreprises, la
possession des moyens et des compétences qui leur
permettent, comme l'illustre la figure 1, la réalisation de
trois objectifs : la qualité, la satisfaction des clients et la
création de valeur.

Un avantage concurrentiel ne devient durable que s'il est
généré par des processus permettant la création de valeur
à partir de l'utilisation de compétences spécifiques non
imitables. À partir du moment où l'avantage concurren-
tiel re l è ve de compétences imitabl e s , il dispara î t ra dès que
les concurrents réussiront à acquérir ces compétences7.
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Le renforcement de la compétitivité suppose également
une attention centrée davantage sur la qualité et la satis-
faction des clients. À cette fin, l'assurance de la qualité
s ' av è re un outil capital permettant à l'entrep rise de réaliser
ses activités productives conformément à des procédures
préétablies. Elle est devenue utile depuis le passage de
l'ère où prévalait confiance et réputation à celle de la
mondialisation et l'internationalisation des marchés, où
il est nécessaire pour ve n d re d'ap p o rter la pre u ve fa c t u e l l e
de la qualité de ses produits et de son organisation8.

Pour mieux atteindre l'objectif d'information et instaurer
la confiance des clients quant à la qualité des produits et
des pratiques internes de l'entreprise, l'assurance de la
qualité a été fo rmalisée à trave rs l'établissement de
principes définis, transcrits dans une norme destinée à
une utilisation internationale9.

La certification de conformité aux normes est le moyen
par lequel l'entreprise prouve à ses clients qu'elle est en
mesure de concevoir, fabriquer et livrer des produits
conformes aux normes exigées. Fournir la preuve de la
qualité de ses produits est aujourd'hui deve nu un
préalable nécessaire à la vente. L'assurance de la qualité
apparaît comme une arme stratégique à la disposition
des entreprises dans le jeu de la concurrence. En visant
l'atteinte d'objectifs ciblés, elle est à l'origine de nom-
breux avantages tels que la fidélisation des clients, la
conquête de nouveaux marchés, l'élimination des pertes
de performance des coûts de non-qualité.

En tant que démarche stru c t u r é e, l ' a s s u rance qualité
débouche sur une rationalisation des processus de pro-
duction grâce à la maîtrise des procédés au niveau des
unités opérationnelles. Cep e n d a n t , il est opportun de noter
que les gains de performance relèvent d'un savoir-faire

spécifique pouvant être imitable à partir du moment où
p l u s i e u rs autres entrep rises concurrentes seront cert i fi é e s .
L'application de procédures formalisées et le respect des
normes de conformité débouchent ainsi sur un avantage
p rov i s o i re en mat i è re de coût et de qualité, tel que
l'indique la figure 2.

De plus, l ' a s s u rance qualité peut déboucher sur une
fo rm a l i s ation ex c e s s ive des méthodes de fo n c t i o n n e m e n t
et risque d'imposer aux employés une standardisation
des procédés opérat o i res. En misant dava n t age sur l'ord re
que sur la création, elle serait donc une source de rigidité
empêchant l'utilisation moins contraignante de l'esprit
inventif des salariés et de leurs capacités d'adaptation
et d'innovation10. En bref, l'assurance qualité est une
démarche comportant des gains réels mais pas exempte
d'inconvénients. Sur ce point, le tableau 2 met en relief
les avantages et les limites d'une telle pratique. Il est
ainsi justifié de croire que l'assurance qualité est une
condition nécessaire mais insuffisante pour améliorer
durablement la compétitivité.

Tel que présenté à la figure 3, l'assurance qualité procure
un avantage provisoire grâce à la maîtrise des procédés
au niveau des unités opérationnelles. Cet avantage dispa-
raîtra à partir du moment où plusieurs entreprises con-
c u rrentes seront cert i fiées et donc auront les mêmes at o u t s .
Une approche de gestion par les processus favorisant la
création de valeur et l'amélioration continue s'impose
dans un contexte de mondialisation. Il convient dans ces
conditions d'exposer les fondements de l'organisation
par les processus.
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Organisation par les processus
et création de valeur

L'assurance qualité rassure le client sur l'existence d'un
système qualité efficace, mais ne lui garantit pas une
qualité particulière du produit et ne procure pas à l'entre-
p rise un ava n t age durabl e. La compétitivité re q u i e rt donc
la recherche d'une approche plus efficace en matière de
c r é ation de va l e u r. Sur ce point, l ' o rga n i s ation par les pro-
cessus consiste à partir de l'analyse du besoin du client et
du prix qu'il est prêt à payer et de s'organiser par la suite
pour les sat i s fa i re. Il s'agit de tro u ver comment fa i re pour
obtenir la valeur ajoutée en mesure de répondre aux at t e n-
tes du client en se distinguant par rap p o rt aux concurre n t s .

Cette approche accorde une attention capitale à la notion
de processus dans le but d'optimiser la valeur ajoutée des
activités de travail. Un processus représente une chaîne
d'activités dont la finalité est de produire un bien ou un
s e rvice destiné à un client interne ou ex t e rn e1 1. La fi g u re 4
illustre une configuration d'un processus comportant une
série d'activités organisées en fonction de la réponse aux
besoins du client.

Les activités fo rmant le processus sont choisies en
fonction de la valeur que chacune apportera pour l'élabo-
ration du produit. De même, chaque individu représen-
tant une ou plusieurs compétences est affecté en fonction
de la valeur ajoutée qu'il est en mesure de fournir dans le
cadre de l'activité qu'il est chargé de réaliser. Dans le but
d'optimiser la valeur ou encore les ava n t ages perc ep-
tibles par le client (livraison à temps, conseil approprié,
s e rvices pers o n n a l i s é s , e t c. ) , l ' o rga n i s ation par les pro c es-
sus implique un ap p re n t i s s age permanent qui déve l o p p e ra
des compétences collectives spécifiques à l'entreprise.
Elle s'av è re ainsi un cadre ap p ro p rié pour cultiver l'impli-
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cation des employés et l'acquisition de nouvelles compé-
tences par le croisement des connaissances, la confro n t a-
tion des points de vue et des expériences et la résolution
s y s t é m atique des pro bl è m e s1 2. Dans le cadre d'une démar-
che de management par processus intégrant l'améliorat i o n
continue, les modes de pensée et d'action sont basés sur
les processus où le progrès est l'affaire de tous. Chaque
employé assume alors une double fonction dans le cadre
de son trava i l : réaliser le travail normalisé et œuvre r
pour son amélioration. Les re s s o u rces et leur mode
d'utilisation sont analysés dans le cadre des activités. Les
ressources sont valorisées à travers la manière dont elles
sont utilisées dans le cadre de l'exercice des différentes
a c t ivités composant les diff é rents processus. L'accent sera
mis sur les objectifs et les processus qui permettent de
les réaliser. Lorsque les objectifs changent, les processus
changent. Le savoir-faire collectif continuellement amé-
lioré, à travers l'enchaînement des activités en processus,
rend spécifiques et inimitables les compétences généra-
t rices d'ava n t ages concurrentiels durables pour l'entrep ri s e.

Face à la turbulence et la complexité de l'environnement,
le fonctionnement de l'entreprise se réorganise sur la
base de processus en éliminant les frontières entre les
fonctions, en favorisant l'échange et la coordination des
savoir-faire. Le processus devient le lien d'un apprentis-
s age orga n i s ationnel permettant à l'entrep rise de déve l o p-
per sa capacité d'adaptation aux exigences changeantes
des clients et d'améliorer sa compétitivité (figure 5)13.

Ce mode d'organisation de l'entreprise sur la base de
processus suppose un système de valeurs, de réflexion et
de comportement ouvrier approprié et compatible avec
la maximisation de la valeur ajoutée. La conviction et
l'engagement des employés à raisonner et agir en fonc-
tion de la création de valeur sont indispensables. Chaque
employé, quelle que soit son intervention, doit considé-
rer qu'il a un rôle à jouer et qu'il a la responsabilité de
réaliser un travail à la hauteur des attentes de son client.

Le rôle de chaque employé n'est plus l'exécution des
o rd res ou la réalisation d'un travail selon certaines norm e s
prédéfinies. Il dépasse les dimensions exécution, conti-
nuité et conformité aux normes pour inclure les dimen-
sions innovat i o n , a m é l i o ration de qualité, c r é ation de va l e u r
et satisfaction des clients. L'engagement des employés
ap p a raît donc comme une nécessité1 4; l'entrep rise doit
adopter un management propice au développement du
sentiment de confiance des salariés.

L'application des principes de la qualité totale complétée
par une organisation par les processus permet ainsi à
l'entreprise de créer davantage de valeur ajoutée et de
mieux satisfaire ses clients (figure 6).

Le rôle de chaque employé dépasse les
dimensions exécution, continuité et confor-

mité aux normes pour inclure les dimensions
innovation, amélioration de qualité, création

de valeur et satisfaction des clients.



Diffusion et impact de la gestion de la qua-
lité et de l'organisation par les processus

L'analyse des données obtenues par l'enquête menée
auprès des entrep rises tunisiennes indique que la prat i q u e
de la qualité totale connaît une diff u s i o n , mais peu élev é e.
En effet, l'implication du personnel dans la recherche de
la satisfaction des clients et leur engagement à l'optimi-
sation de la valeur ajoutée se développent dans certaines
e n t rep ri s e s , soit 8 % de l'échantillon. Ce nouveau compor-
tement adopté par les employés provient du style de
gestion mis en œuvre par les directions. Selon les diri-
geants de ces entreprises, le sentiment d'appartenance
des employés et leur engagement dans la réalisation des
objectifs stratégiques sont le résultat d'un système de
m a n agement plus attentif à l'importance du capital humain,
à la formation continue et à la motivation du personnel.

L'enquête démontre également que l'implantation d'une
démarche plus globale visant l'amélioration continue et
la révision systématique du système qualité a été possibl e
dans environ 17 % des entreprises étudiées. Cependant,
les responsables ont signalé que le processus s'est avéré
long et lent vu les exigences de formation et d'adaptation
des employés aux nouveaux modes de fonctionnement
et de raisonnement. L'étude suggère aussi que la certifi-
cation aux normes de qualité a engendré dans toutes les
entreprises auprès desquelles l'enquête a été menée une
sensibilisation accrue du personnel aux exigences des
systèmes d'assurance qualité. Les employés accordent plus
de vigilance aux détails dans la fabrication, le contrôle
des produits et la préparation des fiches de vérification.

Au-delà de la sensibilisation du personnel, la certifica-
tion a été à l'origine d'avantages substantiels multiples :

• la diminution des coûts de non-qualité, qu'il s'agi s s e
des coûts internes ou des coûts externes;

• la diminution du taux de rejet à travers la sensibi-
lisation du personnel au principe de base à respec-
ter, qui consiste à éviter la défaillance en amont
pour ne pas avoir un produit défectueux en aval ;

• une meilleure maîtrise des fonctions de base
(achat, fabrication, vente, etc.) ;

• un contrôle qualitatif meilleur à la réception des
matières premières ;

• un contrôle systématique des produits finis ;

• une identifi c ation plus aisée de l'ori gine de la
défaillance ;

• la baisse des réclamations des clients.

La sat i s faction des cl i e n t s , la création de valeur et
l'amélioration de la qualité n'ont pas été citées parmi
les effets de la certification. Celle-ci a seulement mieux
fo rmalisé les pro c é d u re s , a minimisé les coûts de
non-qualité et a favorisé les ventes. Malgré les gains que
la certification procure en matière de normalisation des
p ro c é d u res de trava i l , de réduction des coûts de la
non-qualité et d'augmentation des ventes, les dirigeants
reconnaissent que la certification ne constitue qu'un
ensemble de verrouillages qui sert de plate-forme pour
améliorer les performances. Elle est peu suffisante pour
renforcer durablement le marché et la compétitivité.

Quant à l'organisation par les processus, les résultats
de l'enquête portent à croire que cette innovation pour-
rait être mise en œuvre sur la base d'une philosophie
de management moins autoritaire accordant davantage
de confiance et de responsabilisation aux employés.
L'attitude favorable à l'implantation de la réingénierie
des processus s'av è re plus fo rte chez les jeunes
d i ri geants ou chez les diri geants d'entrep rise opéra n t
dans des secteurs de pointe nécessitant des ressources
humaines compétentes avec un degré de qualification
élevé.

Enfin, il est opportun de noter que la mise en application
des principes de l'organisation par les processus com-
porte des risques et des résistances aux changements.
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L ' ap l atissement des stru c t u res hiéra rch i q u e s , le fo n c-
tionnement suivant la règle client-fournisseur suscitent
des craintes tant auprès des employés que des managers.
C'est seulement lorsque ces risques seront surmontés
grâce à une gestion appropriée des changements sur la
base d'un respect mutuel et d'une confiance réciproque
en milieu du travail que les innovations déboucheront
sur les avantages concurrentiels escomptés.

Conclusion

Dans un contexte de mondialisation des marchés et
d'évolution rapide des technologies, l'organisation par
les processus accompagnée d'une démarche d'amélio-
ration de la qualité est de plus en plus considérée comme
une source d'avantages concurrentiels durables.

Les entreprises tunisiennes expérimentent des réformes
et des pratiques innovatrices quel que soit le secteur éco-
nomique dans lequel elles opèrent. En effet, le marché
national se complexifie suite au développement de la
concurrence étrangère. En plus de son exiguïté, il est
devenu incertain et dynamique. Relever le défi de la
compétitivité dans le cadre de ce contexte devient diffi-
cile pour les entreprises tunisiennes qui œuvraient aupa-
ravant dans le cadre d'un marché protégé. Pour faire face
à un marché devenu plus ouvert et hautement concur-
rentiel, plusieurs entreprises tunisiennes ont eu recours à
la mise en place d'un système assurance qualité. Ce
choix leur a procuré plus de vigilance de la part des
employés dans l'exercice des opérations et l'application
des procédures. Il a engendré aussi une baisse des coûts
de non-qualité et une diminution du taux de rejet.

Les données de l'enquête suggèrent que l'assurance qua-
lité est une démarche ayant des retombées positives pour
les entreprises tunisiennes. Elle est à l'origine d'une
sensibilisation des employés et d'une réduction substan-
tielle des coûts de la non-qualité. Selon cette étude, les
jeunes dirigeants et les managers d'entreprises opérant
dans les secteurs de pointe sont plus enclins et sensibles
aux démarches de réingénierie des processus dans le
contexte tunisien. Enfin, il convient de noter que la mise
en œuvre de telles pratiques pourrait être renforcée à
moyen et à long termes par des activités de formation
des manage rs et une sensibilisation accrue du pers o n n e l .
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